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ATTESTATION D’ASSURANCE 

ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE 

 POUR LES OUVRAGES SOUMIS A L’OBLIGATION D’ASSURANCE 

 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le numéro 419 408 

927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée Wolfe 

Tone House, Wolfe Tone Street, Dublin 1D01HP90, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée 

par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie), atteste que la société : 

TK Elevator France – 23 Rue François Cevert – 49000 ANGERS / SIREN 722 024 742 est titulaire d’un contrat d’assurance de 

responsabilité de nature décennale n° FR00020553CA pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

1. PERIMETRE DE LA GARANTIE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE ET DE LA GARANTIE DE 

RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE DECENNALE 

Les garanties objet de la présente attestation s’appliquent : 

• Aux activités suivantes :  

✓ Conception, fabrication et installation d’ascenseurs, monte-charge, escaliers mécaniques, trottoirs 

roulants,  

✓ Charpente, structure et ossature métalliques,  

✓ Maçonnerie, béton armé, y compris les travaux associés de démolitions accomplies uniquement par moyens 

manuels, les VRD privatifs, les terrassements et les fondations superficiels du bâtiment, A L'EXCEPTION DE 

TOUT OUVRAGE DE SOUTENEMENT, BASSIN, PISCINE, FOSSE A LISIER, SILO ET DES DALLAGES 

INDUSTRIELS  

✓ Installations électriques basse tension, ventilation mécanique contrôlée – automatismes - téléphonie 

intérieure, interphone, vidéo-surveillance,  

✓ Aménagement de magasins, de cuisines domestiques et bars  

✓ Plomberie, installations sanitaires à usage domestique ou commercial.  

✓ Revêtements en matériaux durs (carrelage, faïence, pierre, marbre) pour sols et murs.  

✓ Revêtements souples intérieurs de sols et murs (moquettes, dalles thermoplastiques...) A L'EXCEPTION DES 

REVETEMENTS DE SOLS SPORTIFS  

✓ Vitrerie, miroiterie, A L'EXCEPTION DES ORIELS, VERRIERES, VERANDAS ET MURS RIDEAUX/FAÇADES 

RIDEAUX  

✓ Serrurerie, ferronnerie, métallerie.  

✓ Fermetures - protection : fourniture et pose de rideaux, grilles, persiennes, volets, stores, portes, jalousies, 

clôtures, portails.  

• Aux missions suivantes : 

✓ Entreprise, Entreprise générale 

✓ Locateur d’ouvrage ou sous-traitant 

✓ Maître d’œuvre / Bureau d’études (non suivi d’exécution) 

✓ Contractant Général 
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• Aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-

dessus. L’ouverture de chantier est définie à l’annexe I de l’article A. 243-1 du code des assurances. 

• Aux travaux réalisés en France Métropolitaine et Départements et Régions d’Outre-mer, 

• Aux chantiers dont le coût total de construction HT tous corps d’état, y compris honoraires, déclaré par le 

maître d’ouvrage n’est pas supérieur à la somme de 50 000 000 EUR sous réserve, pour les opérations de 

construction d’un coût total prévisionnel supérieur à 15.000.000 EUR HT (travaux et honoraires 

compris), que l’Assuré bénéficie d’une garantie apportée par un Contrat Collectif de Responsabilité 

Décennale (CCRD),comportant à son égard une franchise absolue au maximum de : 

 

➢ 10.000.000 EUR par sinistre lorsque le marché de l’assuré porte sur la structure et/ou le gros œuvre  

➢ 6.000.000 EUR par sinistre lorsque le marché de l’assuré porte sur les lots autres que ceux indiqués ci-

avant 

➢ 3.000.000 EUR par sinistre lorsque le marché passé par l’assuré est un marché de maîtrise d’œuvre, de 

bureau de contrôle ou de bureau d’étude.  

 

• Aux travaux, produits et procédés de construction suivants : 

 

- Pour des travaux de construction répondant d’une norme homologuée (NF DTU ou NF EN), à des règles 

professionnelles acceptées par la C2P ou d des recommandations professionnelles acceptées par la C2P. 

 

- Pour des procédés ou produits faisant l'objet, au jour de la passation du marché, d'une Evaluation Technique 

Européenne (E lb) bénéficiant d'un Document Technique d'Application (DTA), on d'un Avis Technique (Alec), valides 

et non mis en observation par la C2P. 

 

Pour des procédés ou produits faisant l'objet, an plus tard le jour de la réception (au sens de l’article 1792-6 du code 

civil), d'une Appréciation Technique d'Expérimentation (Atex) avec avis favorable. 
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2. ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE 

 

Garantie obligatoire de responsabilité décennale 

(Article 2.8 du Titre 2 des Conditions Générales XCST 305– 01/2020) 

Nature de la garantie Montant de la garantie 

Le contrat garantit la responsabilité décennale de l'assuré 

instaurée par les articles 1792 et suivants du code 

civil,  dans le cadre et les limites prévus par les dispositions 

des articles L. 241-1 et L. 241-2 du code des assurances 

relatives à l’obligation d’assurance décennale, et pour des 

travaux de construction d’ouvrages qui y sont soumis, au 

regard de l'article L. 243-1-1 du même code.   

La garantie couvre les travaux de réparation, notamment 

en cas de remplacement des ouvrages, qui comprennent 

également les travaux de démolition, déblaiement, dépose 

ou de démontage éventuellement nécessaires. 

 

 

o   En Habitation : 

Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de 

réparation des dommages à l'ouvrage.  

o   Hors habitation : 

Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de 

réparation des dommages à l’ouvrage dans la limite du coût 

total de construction déclaré par le maître d’ouvrage et sans 

pouvoir être supérieur au montant prévu au I de l'article R. 

243-3 du code des assurances. 

o  En présence d’un CCRD : 

Lorsqu’un Contrat Collectif de Responsabilité Décennale 

(CCRD) est souscrit au bénéfice de l’assuré, le montant de la 

garantie est égal au montant de la franchise absolue stipulée 

par ledit contrat collectif. 

Durée et maintien de la garantie 

La garantie couvre, pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l'assuré en vertu des articles 1792 et suivants 

du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée. 

 

3. GARANTIE DE RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE DECENNALE 

 

Garantie de responsabilité de l’assuré intervenant en qualité de sous-traitant 

(Article 2.9 du Titre 2 des Conditions Générales XCST 305 – 01/2020) 

Nature de la garantie Montant de la garantie 

Cette garantie couvre le paiement des travaux de 

réparation des dommages tels que définis aux articles 

1792 et 1792-2 du Code civil et apparus après 

réception, lorsque la responsabilité de l’assuré est 

engagée du fait des travaux de construction 

d’ouvrages soumis à l’obligation d’assurance, qu’il a 

réalisés en qualité de sous-traitant. 

6 000 000 EUR HT par sinistre. 

Durée et maintien de la garantie 

Cette garantie est accordée, conformément à l’article 1792-4-2 du code civil, pour une durée de dix ans à compter de la 

réception.  
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La présente attestation est valable sous réserve des possibilités de suspension et/ou de résiliation de l’une ou de 

l’autre des polices en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par ces polices ou par le code des Assurances. 

 

La présente attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l'Assureur au-delà des limites, 

clauses et conditions des contrats auxquels elle se réfère. 

 
 

Fait à Paris le 15 décembre 2023 
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